
 

                 Commune  m i x t e  d e  La j ou x   

           Bureau Communal  CH - 2718 La joux (JU)  

 

             

Lajoux, le 6 octobre 2025 

AVIS A LA POPULATION  

No 12/25  

 
 

ELECTION COMPLEMENTAIRE PAR LES URNES D’UN-E CONSEILLER-ERE COMMUNAL-E LE 30 

NOVEMBRE 2025  

 
Les électrices et électeurs de la Commune mixte de Lajoux sont convoqués aux urnes 
afin de procéder à l'élection complémentaire d’un-e Conseiller-ère communal-e, selon 
le système majoritaire à deux tours, conformément aux dispositions de la loi cantonale 
sur les droits politiques et du règlement communal sur les élections. 
 
Dépôt des candidatures : Les actes de candidatures doivent être remis au Conseil 
communal jusqu'au lundi 20 octobre 2025 à 12 heures. Ils indiqueront le nom, le 
prénom, l'année de naissance et la profession du (de la) candidat-e.  
Les actes de candidature doivent porter la signature manuscrite du (de la) candidat-e 
et celles d'au moins cinq électeurs-trices domiciliés-es dans la commune. 
 
Ouverture du bureau de vote 
 
Lieu : Salle de réunion du Conseil communal  
Heures d'ouverture : Dimanche 30 novembre 2025 de 10 à 12 heures. 
 
Scrutin de ballotage éventuel : Dimanche 21 décembre 2025, aux mêmes heures et 
dans le même local. 
 
Pour le second tour éventuel, les actes de candidatures doivent être remis au Conseil 
communal jusqu'au mercredi 3 décembre 2025, à 12 heures.  
Ne peuvent faire acte de candidature que les personnes qui s'étaient présentées au 
premier tour. 
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VENTE D’UNE MAISON FAMILIALE ET D’UN GARAGE   

 
MAISON CONSTRUITE EN 1972, TRANSFORMÉE ET AGRANDIE EN 2004 
 
Cette propriété pleine de caractère, alliant cachet et confort, offre une surface habitable 
d’environ 133 m². Elle est située dans un quartier résidentiel composé de plusieurs 
maisons individuelles, à l’Est de Lajoux. 
 
Implantée sur un terrain en pente, la maison est accessible uniquement à pied, ce qui 
garantit un cadre de vie paisible, sans circulation directe. Les garages et places de parc 
sont aménagés en contrebas de la parcelle, à quelques pas de la maison. 
 
Le bien est proposé au prix de Fr. 520’000.–, + Fr. 20’000.– pour le garage. 
➢ Le garage est indissociable de la maison et ne peut être vendu séparément. 

 
Les photos et les détails sont disponibles sur la page d’accueil du site de la commune à 
l’adresse www.lajoux.ch. 
 
Pour toute demande de visite ou renseignement, vous pouvez vous adresser à Sylvain 
Hulmann au 079 389 68 81. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lajoux.ch/
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TAXE ORDURE – ETUDIANTS-TES 

 
Le Conseil communal rappelle que les étudiants-tes qui résident hors de la commune 
durant la semaine pour des raisons d’études peuvent bénéficier d’un allègement de la 
taxe sur les ordures. 

Cette réduction porte la taxe à un montant forfaitaire de Fr. 40.– par année. 

Pour bénéficier de cet allègement, les étudiants-tes doivent fournir une attestation 
d’études valable, soit en la déposant directement au bureau communal, soit en 
l’envoyant par e-mail à l’adresse suivante : compta@lajoux.ch 
 
 

VEHICULES PARQUES SUR LE TROTTOIR  

 
Le Conseil communal a été récemment interpellé au sujet de véhicules régulièrement 
stationnés sur le trottoir, en particulier dans le quartier du Crât des Oiseaux.  
 
Le stationnement sur les trottoirs n’est pas autorisé, sauf signalisation ou marquage 
spécifique l’indiquant. Un passage libre d’au moins 1,50 mètre doit impérativement être 
garanti pour les piétons. 
 
Le Conseil communal encourage dès lors les automobilistes à se stationner uniquement 
sur les emplacements prévus à cet effet. 
 
Merci pour votre compréhension et votre collaboration. 
 
 

FOIRE D’AUTOMNE  

 
Le Conseil communal a le plaisir de vous informer que la foire d’automne se déroulera 
le  
 

lundi 13 octobre 2025 
     
Nous vous souhaitons une agréable foire automnale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:compta@lajoux.ch
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TAILLAGE DES HAIES  

Nous invitons les propriétaires fonciers qui ont des haies longeant les routes et les 
chemins communaux, de bien vouloir procéder au taillage de ces dernières dans le plus 
bref délai, avant l’hiver ; ceci afin de garantir une circulation normale des usagers. 

Si ces travaux ne devaient pas être exécutés, la commune se réserve le droit de les confier 
à des tiers, à la charge des propriétaires fonciers. 

S’il y a des dégâts au chasse-neige ou autres véhicules, les frais seront facturés aux 
propriétaires des haies non taillées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

VENTE DE POMMES ET POMMES DE TERRE 2025 

 

Le Conseil communal, en association avec des fournisseurs régionaux, vous propose 
comme chaque année, la vente de pommes, de jus de pommes et de pommes de terre.  

Les personnes intéressées sont priées de bien vouloir remplir le bulletin de commande 
ci-dessous et le retourner à l’administration communale jusqu’au mercredi 15 octobre 
2025 dernier délai. 

Nous avons la possibilité de vous offrir un choix important de variétés, c’est 
pourquoi, nous vous demandons d’être précis dans votre commande. 

Par cette décision, le Conseil communal espère répondre à une demande de la 
population et vous remercie d’avance de votre intérêt. 
 
Vous trouverez, dans un prochain tout-ménage la date de livraison des pommes, 
jus de pomme et pommes de terre.  
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Bulletin de commande 

de pommes, jus de pomme et pommes de terre 

 

 
Variétés de pommes  nbre de carton(s) de 10 kilos à  
 
Pinova  Fr. 23.- 

Gala   Fr. 23.- 

Boscop   Fr. 23.- 

Jonagold   Fr. 23.- 

Golden   Fr. 23.- 

Braeburn   Fr. 23.- 

Idared   Fr. 23.- 

Topaz   Fr. 23.- 
 
Jus de pomme nbre de Bag-in-Box de 10 litres à  

Jus de pomme  Fr. 24.- 

 
Variétés de PDT nbre de sac(s) de 15 kilos à  

Blanches   Fr. 14.- 

Rouges    Fr. 14.- 
 
 
 

Nom et prénom : ………………………………………………………… 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………… 

Date et signature : …………………………………………………………………………………. 
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AVIS DE CONSTRUCTION   

 
Requérant :  Monsieur Alain Hulmann, Bas de Fornet 95, 2718 Fornet-Dessus  

 

Projet :   Pose d’un tunnel maraîcher  

 

Matériaux :   Bâches en plastique transparentes et arceaux en acier  

 

Genre :   Dimensions :  Longueur : 16.50 m / Largeur : 5.80 m /  

Hauteur : 3.50 m 

 

Au lieu-dit :   Bas de Fornet  

 

n° de parcelle :  254 

 

Zone d’affectation : Hors zone à bâtir  

 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 20 octobre 2025, au 

Secrétariat communal de et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et 

motivées, seront reçues jusqu’à cette date inclusivement (Date du timbre-poste 

faisant foi).  

 

AVIS DE CONSTRUCTION   

 
Requérante : Madame Lucie Affolter, Aux Esserts 17d, 2718 Lajoux  

 

Projet : Rénovation des façades du bâtiment n° 17D: nouvelle peinture 

crépi blanc et nouvelle peinture des boiseries et volets en gris (au 

lieu de brun); façade Sud : remplacement de la porte du garage 

par une porte sectionnelle avec porte de service. 

 

Au lieu-dit : Aux Esserts - n° de parcelle : 133 

Zone d’affectation :  Hors zone à bâtir  

 

Dérogation :  Art. 24 ss LAT  

 

Dimensions : sans changement  

 

Genre : Matériaux : Façades : Nouvelle peinture crépi blanc.  

 Toiture : Existante sans changement  

 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 10 novembre 2025, au 

Secrétariat communal de et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et 

motivées, seront reçues jusqu’à cette date inclusivement (Date du timbre-poste 

faisant foi) 


